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DLP
Arrêté n° BREC/1500-390 relatif aux lâchers de ballons et de lanternes célestes

Arrêté n°2015-394 modifiant l'arrêté n°2014233-0010 du 21 août 2014 fixant la répartition des 
électeurs dans les différents bureaux de vote de la Martinique

Arrêté n°2015-395 portant autorisation de survol d'aéronefs télé pilotés au profit de société DRONE
CARAIBES

Arrêté n°2015-396 accordant le renouvellement de l'agrément d'un Contrôleur de la Caisse de 
Congés Payés du Bâtiment et des Travaux Publics des Antilles et de la Guyane

Arrêté n°2015-403 autorisant une manifestation aérienne de baptêmes de l'air prévue le 08 juillet 
2015

DLP/BREC
Arrêté n°2015-397 modifiant l'arrêté n°2014233-0010 du 21 août 2014 fixant la répartition des 
électeurs dans les différents bureaux de vite de la Martinique

AEM
Arrêté portant réglementation des secteurs maritimes concernés par la « compétition de scooter des 
mers » organisée par le club JET ATTITUD au Diamant du vendredi 5 juin 2015 au dimanche 7 juin
2015

DM

Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du Domaine Public Maritime au bénéfice de 
l'association KARISKO

Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du Domaine Public au bénéfice de la SCI 
GRENADE ISLAND

Arrêté préfectoral de renouvellement de l'autorisation d'occupation temporaire du domaine Public 
Maritime délivrée à Monsieur et Madame PICART

ARS

Arrêté Préfectoral relatif au danger imminent pour la sécurité des occupants du logement sis au 20 
boulevard du 25 juin 1935 – 97233 Schoelcher référence cadastrales : M.408

DEAL

Arrêté n°201505-0008/EPAJ portant modification des membres de la Commission Départementale 
de la Nature, des Paysages et des Sites de la Martinique

Arrêté n°201505-0009/EPAJ modifiant la composition de la Composition Départementale des 
Mines

Arrêté préfectoral n°201505-0026 instituant des tours d'eau pour les prélèvements agricoles dans le 
bassin versant de la rivière du Galion en vue de la préservation de la ressource en eau

Arrêté n°2015-06-0012 portant agrément relatif à l'intermédiation locative et à la gestion locative 
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sociale

Arrêté n°2015-06-0011 portant agrément relatif à l'ingénierie sociale, financière et technique

Arrêté n°2015-06-0015 Relatif à la modification de la composition du Conseil de Développement 
du Grand Port Maritime de la Martinique

Arrêté n°201506-0024 portant retrait de l'autorisation d'exercer et radiation au registre des 
entreprises de transports publics routiers de voyageurs

SATPN

Arrêté portant composition de la commission chargée de la surveillance et de la notation des 
épreuves d'admission du concours pour le recrutement d'officiers de la police nationale des 17 et 18 
mars 2015

SIDPC

Arrêté n°2015-06-003 du 08 juin 2015 portant agrément pour les formations aux premiers secours 
(PSE1-PSE2 et PSC1) du pôle de Formation de la Société Nationale de Sauvetage en Mer 
(S.N.S.M) des Antilles, Antenne de la Martinique

DALI / BCL

Arrêté n°2015-06-0010 /DALI/BCL Article 14 de la loi n°2013-61 du 18 janvier 2013 relative à la 
mobilisation du foncier public en faveur du logement et au renforcement des obligations de 
production de logement social prévoyant un prélèvement sur les ressources fiscales des communes 
ne disposant pas d'un nombre total de logements locatifs sociaux supérieur à 25 % du nombre des 
résidences principales.  Arrêté de prélèvement au titre de l'année 2014 aux dépens de la commune 
de Saint-joseph

Arrêté n°2015-06-0009 /DALI/BCL Article 14 de la loi n°2013-61 du 18 janvier 2013 relative à la 
mobilisation du foncier public en faveur du logement et au renforcement des obligations de 
production de logement social prévoyant un prélèvement sur les ressources fiscales des communes 
ne disposant pas d'un nombre total de logements locatifs sociaux supérieur à 25 % du nombre des 
résidences principales.  Arrêté de prélèvement au titre de l'année 2014 aux dépens de la commune 
de Saint-esprit

Arrêté n°2015-06-0008 /DALI/BCL Article 14 de la loi n°2013-61 du 18 janvier 2013 relative à la 
mobilisation du foncier public en faveur du logement et au renforcement des obligations de 
production de logement social prévoyant un prélèvement sur les ressources fiscales des communes 
ne disposant pas d'un nombre total de logements locatifs sociaux supérieur à 25 % du nombre des 
résidences principales.  Arrêté de prélèvement au titre de l'année 2014 aux dépens de la commune 
de Ducos

Arrêté n°2015-06-0007 /DALI/BCL Article 14 de la loi n°2013-61 du 18 janvier 2013 relative à la 
mobilisation du foncier public en faveur du logement et au renforcement des obligations de 
production de logement social prévoyant un prélèvement sur les ressources fiscales des communes 
ne disposant pas d'un nombre total de logements locatifs sociaux supérieur à 25 % du nombre des 
résidences principales.  Arrêté de prélèvement au titre de l'année 2014 aux dépens de la commune 
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du Diamant

Arrêté n°2015-06-0006 /DALI/BCL Article 14 de la loi n°2013-61 du 18 janvier 2013 relative à la 
mobilisation du foncier public en faveur du logement et au renforcement des obligations de 
production de logement social prévoyant un prélèvement sur les ressources fiscales des communes 
ne disposant pas d'un nombre total de logements locatifs sociaux supérieur à 25 % du nombre des 
résidences principales. Arrêté de prélèvement au titre de l'année 2014 aux dépens de la commune du
Morne-rouge

Arrêté n°2015-06-0005 /DALI/BCL Article 14 de la loi n°2013-61 du 18 janvier 2013 relative à la 
mobilisation du foncier public en faveur du logement et au renforcement des obligations de 
production de logement social prévoyant un prélèvement sur les ressources fiscales des communes 
ne disposant pas d'un nombre total de logements locatifs sociaux supérieur à 25 % du nombre des 
résidences principales. Arrêté de prélèvement au titre de l'année 2014 aux dépens de la commune du
Marigot

Arrêté n°2015-06-0004 /DALI/BCL Article 14 de la loi n°2013-61 du 18 janvier 2013 relative à la 
mobilisation du foncier public en faveur du logement et au renforcement des obligations de 
production de logement social prévoyant un prélèvement sur les ressources fiscales des communes 
ne disposant pas d'un nombre total de logements locatifs sociaux supérieur à 25 % du nombre des 
résidences principales. Arrêté de prélèvement au titre de l'année 2014 aux dépens de la commune du
Lorrain

Arrêté n°2015-06-0003 /DALI/BCL Article 14 de la loi n°2013-61 du 18 janvier 2013 relative à la 
mobilisation du foncier public en faveur du logement et au renforcement des obligations de 
production de logement social prévoyant un prélèvement sur les ressources fiscales des communes 
ne disposant pas d'un nombre total de logements locatifs sociaux supérieur à 25 % du nombre des 
résidences principales. Arrêté de prélèvement au titre de l'année 2014 aux dépens de la commune du
Gros-morne

Arrêté n°2015-06-0002 /DALI/BCL Article 14 de la loi n°2013-61 du 18 janvier 2013 relative à la 
mobilisation du foncier public en faveur du logement et au renforcement des obligations de 
production de logement social prévoyant un prélèvement sur les ressources fiscales des communes 
ne disposant pas d'un nombre total de logements locatifs sociaux supérieur à 25 % du nombre des 
résidences principales. Arrêté de prélèvement au titre de l'année 2014 aux dépens de la commune du
Carbet

Arrêté n°2015-06-0001 /DALI/BCL Article 14 de la loi n°2013-61 du 18 janvier 2013 relative à la 
mobilisation du foncier public en faveur du logement et au renforcement des obligations de 
production de logement social prévoyant un prélèvement sur les ressources fiscales des communes 
ne disposant pas d'un nombre total de logements locatifs sociaux supérieur à 25 % du nombre des 
résidences principales. Arrêté de prélèvement au titre de l'année 2014 aux dépens de la commune de
Basse-pointe 

Arrêté n°201505-0026 bis /DALI/BCL Article 14 de la loi n°2013-61 du 18 janvier 2013 relative à 
la mobilisation du foncier public en faveur du logement et au renforcement des obligations de 
production de logement social prévoyant un prélèvement sur les ressources fiscales des communes 
ne disposant pas d'un nombre total de logements locatifs sociaux supérieur à 25 % du nombre des 
résidences principales. Arrêté de prélèvement au titre de l'année 2014 aux dépens de la commune 
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des Trois-ilets

Arrêté n°201505-0026 ter /DALI/BCL Article 14 de la loi n°2013-61 du 18 janvier 2013 relative à 
la mobilisation du foncier public en faveur du logement et au renforcement des obligations de 
production de logement social prévoyant un prélèvement sur les ressources fiscales des communes 
ne disposant pas d'un nombre total de logements locatifs sociaux supérieur à 25 % du nombre des 
résidences principales. Arrêté de prélèvement au titre de l'année 2014 aux dépens de la commune du
Vauclin

Arrêté n°2015173-0001 portant clôture d'une régie de recettes de l’État auprès de la police 
municipale de Saint-Anne

DALI/BAE

Extrait de l'avis CDAC du 04 juin 2015

DALI/PAJC

Arrêté n°2014349-0001/DALI/PAJC portant délégation de signature au secrétaire général de la 
préfecture. Administration générale

Arrêté donnant délégation de signature à M. Philippe MAFFRE, Secrétaire Général de la Préfecture,
en qualité d'ordonnateur secondaire délégué

Arrêté n°2014349-0003/DALI/PAJC donnant délégation de signature pour l'ordonnancement 
secondaire des dépenses et des recettes au sein du centre de services partagés interministériel 
(plateforme Chorus)

Arrêté portant délégation de signature à M. François de KEREVER, directeur de cabinet du préfet 
de la Région Martinique, préfet de la Martinique

Arrêté donnant délégation de signature à Mme Corinne VERRECCHIA-BLANCHARD, Chef du 
service administratif et technique de la police nationale à la Martinique (S.A.T.P.N). Administration 
générale et discipline. Ordonnancement secondaire des recettes et dépenses du budget de l’État

DIECCTE

Décision du 15 mai 2015 Délégation de signature du Directeur des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation du travail et de l'emploi de la région Martinique

DRI / BRH

Arrêté n°2015-0429-057 portant constitution de la commission chargée de la surveillance de 
l'examen professionnel pour l'accès au grade de secrétaire administratif de classe supérieure de 
l'intérieur et de l'Outre-mer -Session 2016-

DRFIP

Arrêté portant déclassement d'une parcelle de terrain du domaine public maritime sur la commune 
des Anse d'Arlet, sis lieudit « Grande Anse-Avenue Robert Deloy », en vue de sa cession gratuite à 
la commune, et destiner à l'installation d'un bloc sanitaire autonome sur  la zone dite des cinquante 

6 sur 155



pas géométriques

CABINET/SPA

Arrêté n°Cab/2015-0003 portant fermeture administrative temporaire de l'établissement dénommé 
« LE BON GRILLOT »
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PREFET  DE  LA  MARTIN IQUE

D I R EC T I O N  REG IO N A L E  DES  FIN A N C E S  PUB L I Q U E S  

D E  LA  M A R T I N I Q U E

  
  Jardin Desclieux
  BP 654 655
  97263 FORT-DE-FRANCE CEDEX
  

 

ARRETE N°
Portant  déclassement  d'une  parcelle  de  terrain  du  domaine  public  maritime  sur  la 
commune des ANSES D'ARLET, sis lieudit « Grande Anse -Avenue Robert Deloy», en vue 
de  sa  cession  gratuite  à  la  Commune,  et  destiner  à  l'installation  d'un  bloc  sanitaire 
autonome sur la zone dite des cinquante pas géométriques.

******

LE  PREFET  DE  LA  MART IN IQUE

~~~~~~~~~~~~~

VU  la loi  96-1241 du 30 décembre 1996 relative à l’aménagement,  la protection et la mise en 
valeur de la zone dite des 50 pas géométriques dans les départements d’Outre – Mer ;

VU le Code général de la propriété des personnes publiques, notamment ses articles L.5112-1 à 
10, relatifs à la cession des terrains de la zone des 50 pas géométriques ;

VU la demande présentée par la Commune des ANSES D'ARLET, tendant à obtenir la cession 
gratuite d’une parcelle de terrain cadastrée H 390, située au lieudit « Grande Anse» sur la zone des 
50 pas géométriques de la commune des Anses d'Arlet ;

VU la décision favorable du Directeur de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 
le 14 Février 2014, prise par délégation du Préfet, à la demande de parcelle susvisée ;

VU la  décision  n°  200  en  date  du  03  mars  2011  de  la  Préfecture  de  la  Martinique  portant 
réorganisation des services de l’Etat  et désignant « France Domaine » rédacteur des arrêtés de 
déclassement du domaine public maritime au domaine privé de l’Etat à partir du 14 mars 2011 ;

CONSIDERANT que cette parcelle n'est plus utile aux besoins d’intérêt public ; 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture ;
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ARRETE :

ARTICLE  1      er       –  La  parcelle  des  50  pas  géométriques  désignée  dans  le  tableau  qui  suit  est 
déclassée  du  domaine  public  maritime,  en  vue  de  sa  cession  gratuite  au  profit  de  la 
COMMUNE DES ANSES D'ARLET . 

Commune Lieu-dit Surface 
(m²) Réf. Cad. Bénéficiaire

Date de la  
décision 

préfectorale  
portant  

autorisation de 
cession

ANSES D'ARLET « Grande Anse » 15 m² H 390 (ex 287) Commune des Anses 
d'Arlet 14/02/14

ARTICLE 2   –  Le Secrétaire  Général  de  la  Préfecture,  le  Sous-Préfet  du  Marin,  le  Directeur 
Régional  des  Finances  Publiques,  le  Directeur  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du 
Logement, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié dans le recueil des actes administratifs de la préfecture et communiqué partout où besoin 
sera.

Fort-de-France, le

Le Préfet

152 sur 155



153 sur 155



154 sur 155



155 sur 155


	01raa
	1
	2
	3
	4
	5
	6
	7
	8
	9
	10
	11
	12
	14
	15
	16
	17
	18
	19
	20
	21
	22
	23
	24
	25
	26
	27
	28
	29
	30
	31
	32
	33
	34
	35
	36
	37
	38
	39
	40
	41
	42
	43



